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(54) Brosse à dents à touffes rangées en biais

(57) La brosse à dents comporte un manche (30)
présentant une direction d'extension générale (39) et
portant une tête (31) pourvue d'une pluralité de rangées
(1, 2, 9, 10) de touffes (12, 22, 50) de poils de brosse,

chaque rangée (1, 2, 9, 10) s'étendant globalement se-
lon une direction oblique par rapport à une direction nor-
male à la direction d'extension générale (39) du manche
(30).
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Description

[0001] La tête d'une brosse à dents porte une succes-
sion de rangées transversales de touffes de poils des-
tinés à éliminer mécaniquement les particules d'ali-
ments et toute plaque dentaire, que ce soit sur les sur-
faces externe et interne des dents, facilement accessi-
bles, limitées par le sillon gengival d'implantation dans
les gencives, et surtout dans les espaces inter-dentai-
res.
[0002] Pour traiter ce dernier point, il est conseillé
d'effectuer le brossage selon un mouvement vertical,
c'est-à-dire dans la direction d'extension de chaque es-
pace interdentaire, et selon un mouvement horizontal
de va-et-vient, le long du sillon gengival. Les deux mou-
vements peuvent être combinés en un mouvement se-
lon de petites boucles verticales avec décalage horizon-
tal progressif le long de la rangée de dents.
[0003] L'efficacité de l'élimination des particules pa-
rasites se trouve ainsi donc fortement liée au suivi, par
l'utilisateur, de prescriptions d'emploi. Ceci est une con-
trainte qui n'est pas toujours respectée par les utilisa-
teurs adultes. Les jeunes enfants sont incapables de la
suivre.
[0004] La présente invention vise à proposer une so-
lution à ce problème de brossage optimal.
[0005] À cet effet, l'invention concerne une brosse à
dents comportant un manche présentant une direction
d'extension générale et portant une tête pourvue d'une
pluralité de rangées de touffes de poils de brosse, ca-
ractérisée par le fait que chaque rangée s'étend globa-
lement selon une direction oblique par rapport à une di-
rection normale à la direction d'extension générale du
manche.
[0006] Comme, en pratique, le manche est tenu à
l'horizontale, les rangées de touffes s'étendent ainsi en
oblique par rapport à l'espace interdentaire, vertical.
[0007] Ainsi, par rapport à l'art antérieur dans lequel
toutes les touffes d'une même rangée, en longueur ou
en largeur, étaient actives ou inactives simultanément
du fait de l'orientation respectivement "horizontale" ou
verticale" des rangées, l'invention consiste à fournir un
degré de liberté supplémentaire aux touffes, c'est-à-dire
une liberté de mouvement relatif entre elles. Bien évi-
demment, les touffes rangées selon l'art antérieur dis-
posaient chacune potentiellement d'une totale liberté,
mais cette liberté ne pouvait pas être exploitée, du fait
que, le manche étant tenu à l'horizontale, elles se trou-
vaient rangées alignées sur les directions verticales
d'extension de chacune des dents, et que donc elles su-
bissaient ensemble strictement les mêmes contraintes
externes, de butée ou non butée sur une dent en regard.
[0008] En d'autres termes, la "granularité" d'explora-
tion des sillons à balayer passe, selon l'invention, de la
taille, classique, d'une rangée de touffes à la taille d'une
seule touffe, puisque chaque touffe présente en prati-
que, lorsque le manche est tenu selon la direction d'ex-
tension horizontale, un décalage de position par rapport

aux autres de la même rangée, décalage selon la direc-
tion, alors horizontale, d'extension générale du manche
et donc aussi de sa tête.
[0009] De ce fait, lors du balayage horizontal des
dents, il y a toujours au moins une touffe d'une rangée
qui se trouve exactement en face du sillon vertical inter-
dentaire à explorer. Le fait qu'il n'y ait qu'une ou quel-
ques touffes qui puissent pénétrer, à tout instant, dans
le sillon assure un brossage qui est, d'une part, continu
et, d'autre part, qui est d'efficacité accrue puisque tout
effet de bourrage est ainsi exclu.
[0010] Un brossage selon une direction quelconque
peut donc avoir une bonne efficacité du fait de la dispo-
nibilité individuelle des touffes.
[0011] La tête peut en particulier présenter une direc-
tion d'extension colinéaire avec la direction d'extension
générale du manche.
[0012] La dite direction oblique correspond avanta-
geusement à un angle inférieur à 45 degrés, de préfé-
rence limité à 30 degrés, par rapport à la direction nor-
male à la direction d'extension générale du manche.
[0013] Les touffes de chaque rangée sont implantées
de façon rectiligne ou bien selon une courbe présentent
une certaine courbure, variant éventuellement le long
de la rangée considérée.
[0014] Avantageusement, les touffes versent selon
diverses directions de verse.
[0015] Elles forment ainsi une sorte de hérisson, ce
qui fait que, quelle que soit la direction du mouvement
de brossage, certaines touffes sont au moins partielle-
ment dirigées vers l'avant du mouvement, si bien qu'il y
a automatiquement butée de celles-ci sensiblement à
angle droit contre un flanc de sillon limité par une dent,
avec flambage des poils, puis glissement de leurs ex-
trémités sur la dent lorsque l'angle d'attaque évolue
avec le mouvement de la brosse, et ainsi pénétration
dans le sillon.
[0016] Avantageusement, les touffes versent essen-
tiellement selon la direction d'extension générale du
manche, pour ainsi buter sur les flancs des sillons inter-
dentaires.
[0017] En pareil cas, les touffes d'une même rangée
peuvent présenter une même verse, la verse alternant
d'une rangée à une rangée voisine. Dans ce cas, deux
rangées voisines, à verses respectives vers l'autre,
c'est-à-dire longitudinales par rapport à la tête, présen-
tent avantageusement deux zones respectives d'extré-
mité libre de touffe ayant des tronçons de pourtour sen-
siblement adjacents.
[0018] Les deux touffes ainsi en regard, d'une rangée
à la voisine, s'étayent ainsi mutuellement et présentent
ainsi une raideur globale accrue pour mieux pénétrer
dans les sillons, cette raideur disparaissant dès que les
divers poils de chaque touffe se séparent en divergeant
selon la longueur du sillon, sous l'effet de la pression
d'écrasement exercée par l'utilisateur.
[0019] Hormis les verses longitudinales évoquées ci-
dessus, l'alternance de verse des rangées peut toute-
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fois aussi concerner des verses latérales par rapport à
la direction d'extension générale du manche. En pareil
cas, il est encore possible d'avoir des tronçons de pour-
tour d'extrémité libre sensiblement adjacents, c'est-à-di-
re une verse longitudinale et une verse latérale, ceci par
un choix approprié d'angle de verse latérale pour que
deux touffes implantées non en regard, dans deux ran-
gées voisines, aient leurs extrémités libres en contact
latéral. Le relief ainsi formé présente ainsi des caracté-
ristiques de flexion et de flambage selon les deux direc-
tions globales d'extension des deux touffes respectives,
de sorte que, en cas de pression dans une direction dé-
terminée de ce sommet sur une dent, l'une des deux
touffes aura une réaction spécifique, par exemple de
flambage par butée, l'autre ayant une autre réaction
spécifique, par exemple de flexion avec glissement sur
la dent.
[0020] Les touffes sont de préférence désalignées,
c'est-à-dire latéralement décalées, d'une rangée à
l'autre, par rapport à la direction d'extension générale
du manche.
[0021] L'exploration du sillon gengival est ainsi facili-
tée, selon le principe exposé pour le sillon inter-dentai-
re.
[0022] Les touffes présentent de préférence des zo-
nes respectives d'extrémité libre sensiblement situées
dans un plan d'extrémité incliné par rapport à une nor-
male à une direction globale d'extension de la touffe
considérée, les touffes d'une même rangée étant par
exemple sensiblement situées dans un même plan d'ex-
trémité essentiellement incliné selon la direction d'ex-
tension générale du manche.
[0023] Les tronçons de pourtour sont avantageuse-
ment sensiblement adjacents et correspondent à une
crête délimitée par le plan d'extrémité considéré.
[0024] Il y a ainsi un étayage mutuel entre rangées
voisines.
[0025] Dans une forme de réalisation intéressante,
une zone avant comporte de dites rangées plus courtes,
en moyenne, que le reste des rangées, arrière.
[0026] Les touffes de la zone avant présentent de pré-
férence une longueur différente d'une valeur de lon-
gueur moyenne des touffes des rangées arrière. Une
longueur supérieure permet par exemple de mieux ac-
céder aux dents éloignées.
[0027] Les touffes de la zone avant ont avantageuse-
ment une direction d'extension globale de leur ensem-
ble présentant une verse vers l'avant supérieure à la
verse des touffes arrière.
[0028] Les rangées sont avantageusement chacune
délimitées par deux touffes supplémentaires de lon-
gueur moindre que celle des touffes de la rangée con-
sidérée.
[0029] Les touffes supplémentaires comportent de
préférence des zones d'extrémité libre présentant des
crêtes respectives sur un bord opposé au reste de la
rangée considérée. Cela forme ainsi des reliefs aigus,
et de taille limitée, qui ont tendance à pénétrer dans les

sillons.
[0030] La présente invention sera mieux comprise à
l'aide de la description suivante d'une forme de réalisa-
tion d'une brosse à dents comportant une tête selon l'in-
vention, en référence aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan de face de la tête de
brosse à dents,

- la figure 2 est une vue avant de la tête, et
- la figure 3 est une vue latérale de la tête.

[0031] La brosse à dents représentée sur la figure 1
comporte un manche 30 présentant une direction d'ex-
tension générale 39, dessinée sous forme d'un axe géo-
métrique central, et portant une tête 31 s'étendant ici
globalement aussi parallèlement à la direction d'exten-
sion générale 39, et, ici, dans le prolongement du man-
che 30. La tête 31 comporte une zone 32 d'implantation
principale de touffes de poils 50 et, dans cet exemple,
une zone supplémentaire d'implantation avant 33, si-
tuée à proximité d'un bord avant de la tête 31, la zone
d'implantation 32 occupant la majeure partie de la tête
31. La tête 31 présente un pourtour latéral de forme sen-
siblement elliptique mais gauchie, c'est-à-dire écrasée
latéralement de biais par rapport à une direction radiale
à la direction d'extension générale 39, et en outre légè-
rement étranglée entre les zones d'implantation 32 et
33. Pour la simplicité de l'exposé, les zones d'implanta-
tion 32 et 33 sont ici supposées être planes et en outre
coplanaires selon un plan 100, supposé horizontal pour
la facilité des explications.
[0032] La zone d'implantation principale 32 porte une
succession, selon la direction d'extension générale 39,
d'une pluralité d'ici huit rangées 1 à 8 de touffes 50. La
zone d'implantation avant 33 porte ici deux telles ran-
gées 9 et 10, comportant chacune trois touffes de poils
50.
[0033] Les rangées 1 à 10 s'étendent toutes, parallè-
lement au plan 100, selon des directions inclinées d'un
angle B sur une normale 90 à la direction d'extension
générale 39, comme le montre un axe 19 d'extension
de la rangée 1, dont l'angle inclinaison B ne dépasse
pas ici 45 degrés. Une telle inclinaison B limitée par rap-
port à la normale 90, qui représente aussi une direction
d'extension des dents et donc des sillons interdentaires,
y facilite la pénétration des touffes de poils 50. Dans cet
exemple, toutes les rangées 1 à 10 présentent des di-
rections d'extension mutuellement parallèles, en for-
mant un angle A différent de 90 degrés sur l'axe 39, ici
donc d'au moins 45 degrés, et de préférence d'au moins
60 degrés, et pouvant par exemple atteindre 80 degrés.
[0034] La rangée 1 comporte essentiellement trois
touffes 12, 13, 14 de poils, la rangée voisine 2, légère-
ment écartée à sa base de la rangée 1, comportant qua-
tre touffes 22, 23, 24, 25. Les rangées 3 à 7 comportent
de même chacune quatre touffes 50 et la rangée 8 en
comporte trois. Certaines touffes 50 étant ainsi identi-
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fiées individuellement, la référence 50 vise à désigner
une touffe quelconque, identifiée ou non.
[0035] La figure 1 montre que les touffes 12 et 22 par
exemple, sensiblement en regard dans deux rangées
voisines 1, 2, sont ici désalignées, d'une rangée 1 à
l'autre 2, par rapport à la direction d'extension générale
39, c'est-à-dire que, de façon générale, les touffes 11 à
15 présentent un ensemble de distances latérales res-
pectives, par rapport à l'axe 39, qui est différent d'un
ensemble homologue de distances latérales respecti-
ves relatif aux touffes 21 à 25 de la rangée voisine 2.
[0036] Les diverses touffes 50 versent selon diverses
directions de verse, à la façon d'un hérisson, de sorte
que, quelle que soit la direction du mouvement de bros-
sage, certaines touffes 50 sont plus tournées que
d'autres vers les obstacles, c'est-à-dire les dents ou
gencives, et elles ont ainsi tendance à buter dessus, ce
qui provoque un raccourcissement de la longueur d'ex-
tension de chaque poil, dû à une flexion par flambage.
Lorsque le mouvement de brossage amène certains
des poils de la touffe 50 en face d'un sillon, ou modifie
leur angle de butée, ils sont donc libérés, respective-
ment ils glissent, et reprennent leur longueur d'exten-
sion de repos, c'est-à-dire qu'ils pénètrent dans le sillon
à la façon d'un piston, donc en raclant le flanc du sillon
et en pénétrant profondément dans ce sillon.
[0037] Ainsi, la figure 2 montre que les touffes 22 et
25 présentent des axes d'extension globale 229 et 259
qui divergent latéralement, et précisément ici, que cha-
que touffe 22 ou 25 présente un angle moyen de verse
d'environ ici 5 degrés vers un bord latéral proche de la
touffe considérée, par rapport à une normale 101 au
plan 100. De même, la figure 3 montre nettement une
verse des axes d'extension des touffes des rangées 9
et 10 vers l'avant de la tête 31. En outre, les poils de
chaque touffe 50 divergent par rapport à l'axe d'exten-
sion globale de la touffe 50 considérée, c'est-à-dire for-
ment un cône.
[0038] Les diverses touffes 50 ont des axes d'exten-
sion globale qui versent aussi, et éventuellement essen-
tiellement, selon la direction d'extension générale 39.
Précisément ici, les axes d'extension globale des touf-
fes par exemple 12 à 14 ou 22 à 25 d'une même rangée
1 ou 2 présentent un même angle de verse, le sens de
la verse alternant de la rangée 1 à la rangée voisine 2.
[0039] La figure 3 montre que deux rangées voisines,
comme les rangées 1 et 2, à verses respectives vers
l'autre, c'est-à-dire formant un V inversé sur la figure 3,
présentent deux zones respectives, ici planes, d'extré-
mité libre de touffe 127, 227 ayant des tronçons de pour-
tour 128, 228 sensiblement adjacents.
[0040] Les zones respectives d'extrémité libre de
touffe 127, 227 sont ainsi inclinées, c'est-à-dire versent,
par rapport à une direction globale d'extension 129, 229
de la touffe 12, 22 considérée, c'est-à-dire sont inclinées
par rapport à un plan radial à la direction globale d'ex-
tension de touffe 129, 229.
[0041] Outre leur inclinaison par rapport à la direction

globale d'extension de touffe 129, 229, les zones res-
pectives d'extrémité libre de touffe 127, 227 présentent
ici une verse selon une certaine direction, par rapport à
une normale au plan horizontal 100. La surface de bros-
sage définie par les diverses zones d'extrémité libre, tel-
les que les zones d'extrémité libre 127 et 227, présente
ainsi des stries, qui vont donc bien accrocher les flancs
des sillons inter-dentaires, d'autant plus que chaque di-
rection globale d'extension de touffe 129, 229 verse ici
sensiblement dans la direction de verse du plan incliné
contenant la zone d'extrémité libre 127 ou 227. En
d'autres termes, dans cet exemple, chaque zone d'ex-
trémité libre 127, 227 présente, par rapport à l'horizon-
tale, un angle d'inclinaison composite constitué par un
angle de verse de la direction globale d'extension de
touffe 129, 229, ici 5 degrés, et un angle supplémentaire
d'inclinaison de la zone 127, 227 par rapport à un plan
radial à la direction globale d'extension de touffe 129,
229. Dans cet exemple, la composition des deux angles
d'inclinaison de chaque zone d'extrémité libre 127, 227
se fait de façon directement additive car l'angle supplé-
mentaire ci-dessus correspond à un basculement dans
la direction de verse de la direction globale d'extension
de touffe 129, 229.
[0042] Comme le montre la figure 2, les extrémités li-
bres des touffes 12, 13, 14 d'une même rangée (1) sont
sensiblement situées dans un même plan d'extrémité
essentiellement incliné selon la direction d'extension
générale 39. Les tronçons de pourtour sensiblement ad-
jacents 128, 228 correspondent à une crête délimitée
par le plan ou zone d'extrémité 127, 227 considéré.
[0043] Comme évoqué, les rangées avant 9, 10 n'ont
que trois touffes et sont donc plus courtes, en moyenne,
que le reste des rangées arrière 1 à 8, à en général qua-
tre touffes. Les touffes des rangées 9, 10 de la zone
avant 33 présentent une longueur supérieure à celles,
sensiblement mutuellement égales, des touffes comme
12, 22 des rangées arrière 1 à 8. Les touffes des ran-
gées 9, 10 de la zone avant 33 ont en outre une direction
globale d'extension de leur ensemble présentant une
verse vers l'avant supérieure à la verse des touffes des
rangées arrière 1 à 8, comme déjà évoqué plus haut en
relation avec la figure 3.
[0044] Les rangées 1 à 10 sont chacune délimitées
par deux touffes supplémentaires, telles les touffes 11,
15 et 21, 26 des rangées 1 et 2, de longueur moindre
que celle des touffes 12, 13, 14 ou 22, 23, 24, 25 de la
rangée considérée 1, 2. Les touffes supplémentaires 11,
15, 21, 26 comportent des zones d'extrémité libre, com-
me celle référencée 117 pour la touffe 11, présentant
des crêtes respectives sur un bord opposé au reste de
la rangée considérée 1, 2. Pour faciliter l'action des touf-
fes supplémentaires 11, 15, 21, 26 et autres, c'est-à-dire
pour qu'elles constituent des reliefs bien séparés des
autres touffes 50, il peut être prévu qu'elles présentent
chacune une direction globale d'extension versant es-
sentiellement latéralement par rapport à la direction
d'extension générale 39, c'est-à-dire que les touffes
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supplémentaires 11, 15, 21, 26 et autres soient globa-
lement inclinées latéralement d'un angle pouvant attein-
dre 30 degrés, voire 45 ou même 60 degrés, par rapport
à une normale au plan 100. Il peut même être prévu
d'omettre certaines des touffes supplémentaires 11, 15,
21, 26 et autres, pour encore mieux mettre chacune en
évidence.

Revendications

1. Brosse à dents comportant un manche (30) présen-
tant une direction d'extension générale (39) et por-
tant une tête (31) pourvue d'une pluralité de ran-
gées (1, 2, 9, 10) de touffes (12, 22, 50) de poils de
brosse, caractérisée par le fait que chaque ran-
gée (1, 2, 9, 10) s'étend globalement selon une di-
rection (19, 29) oblique (B) par rapport à une direc-
tion (90) normale à la direction d'extension générale
(39) du manche (30).

2. Brosse à dents selon la revendication 1, dans la-
quelle la dite direction oblique (19, 29) correspond
à un angle (B) inférieur à 45 degrés, de préférence
limité à 30 degrés, par rapport à la direction (90)
normale à la direction d'extension générale (39) du
manche (30).

3. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 et
2, dans laquelle les touffes de chaque rangée (1, 2,
9, 10) sont implantées selon une courbe présentent
une certaine courbure.

4. Brosse à dents selon la revendication 3, dans la-
quelle la dite courbure varie le long de la rangée (1,
2, 9, 10) considérée.

5. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
4, dans laquelle les touffes (12, 22) présentent des
directions globales d'extension (129, 229) qui ver-
sent selon diverses directions de verse.

6. Brosse à dents selon la revendication 5, dans la-
quelle les touffes (12, 22) versent essentiellement
selon la direction d'extension générale (39) du man-
che (30).

7. Brosse à dents selon la revendication 6, dans la-
quelle les touffes (12, 13, 14) d'une même rangée
(1, 2, 9, 10) présentent une même verse, la verse
alternant d'une rangée (1) à une rangée voisine (2).

8. Brosse à dents selon la revendication 7, dans la-
quelle deux rangées (1, 2) voisines, à verses res-
pectives vers l'autre, présentent deux zones res-
pectives d'extrémité libre de touffe (127, 227) ayant
des tronçons de pourtour (128, 228) sensiblement
adjacents.

9. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
8, dans laquelle les touffes (12, 22) sont latérale-
ment décalées, d'une rangée (1, 2) à l'autre (2, 1),
par rapport à la direction d'extension générale (39)
du manche (30).

10. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
9, dans laquelle les touffes (12, 22) présentent des
zones respectives d'extrémité libre de touffe (127,
227) sensiblement situées dans un plan d'extrémité
incliné par rapport à une normale à une direction
globale d'extension (129, 229) de la touffe (12, 22)
considérée.

11. Brosse à dents selon la revendication 10, dans la-
quelle les touffes (12, 13, 14) d'une même rangée
(1) sont sensiblement situées dans un même plan
d'extrémité (127, 227) essentiellement incliné selon
la direction d'extension générale (39) du manche
(30).

12. Brosse à dents selon les revendications 9 et 11 pri-
ses en combinaison, dans laquelle les tronçons de
pourtour sensiblement adjacents (128, 228) corres-
pondent à une crête délimitée par le plan d'extrémi-
té (127, 227) considéré.

13. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
12, comprenant une zone avant (33) comportant de
dites rangées (9, 10) plus courtes, en moyenne, que
le reste (1, 2) des rangées, arrière.

14. Brosse à dents selon la revendication 13, dans la-
quelle les touffes des rangées (9, 10) de la zone
avant (33) présentent une longueur différente d'une
valeur de longueur moyenne des touffes (12, 22)
des rangées arrière (1, 2).

15. Brosse à dents selon l'une des revendications 13 et
14, dans laquelle les touffes des rangées (9, 10) de
la zone avant (33) ont une direction globale d'ex-
tension de leur ensemble présentant une verse vers
l'avant supérieure à la verse des touffes des ran-
gées arrière (1, 2).

16. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
15, dans laquelle les rangées (1, 2, 9, 10) sont cha-
cune délimitées par deux touffes supplémentaires
(11, 15 ou 21, 26) de longueur moindre que celle
des touffes (12, 13, 15 ou 22, 23, 24, 25) de la ran-
gée considérée (1, 2).

17. Brosse à dents selon la revendication 16, dans la-
quelle les touffes supplémentaires (11, 15, 21, 26)
comportent des zones d'extrémité libre (117) pré-
sentant des crêtes respectives sur un bord opposé
au reste de la rangée considérée (1, 2).
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18. Brosse à dents selon l'une des revendications 1 à
17, dans laquelle la tête (31) présente une direction
d'extension colinéaire avec la direction d'extension
générale (39) du manche (30).
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